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Règlement Intérieur – Cours CITRON 
Organisation de la saison : 

Les cours ont lieu de fin septembre à juin, hors vacances scolaires et jours fériés, ce qui correspond à 30 séances 
avec le spectacle de fin de saison. 

La saison se termine par une présentation publique des travaux d’élèves (« spectacle »). Pour des raisons de 
planning et de disponibilités de la salle, le spectacle peut avoir lieu courant mai ou courant juin (en toute 
hypothèse, des ateliers peuvent se tenir postérieurement à la représentation publique). Selon les groupes, ce 
spectacle aura lieu soit à Cours CITRON, spécialement aménagé pour l’occasion, soit dans un théâtre nantais. 
Remarque : l’accès à ce spectacle est payant (billetterie) afin de couvrir les frais de matériel / régie et/ou de 
location du théâtre.  

En cas d’absence ou de départ d’un intervenant, Cours CITRON s’engage à tout mettre en œuvre pour le 
remplacer et/ou à rattraper le(s) cours manqué(s) après en avoir avisé les élèves. 

Inscription : 

L’inscription en ligne, avec le paiement d’un acompte, permet de réserver une place. Une fois la place réservée 
faire parvenir – avant le 1er septembre - la fiche d’inscription remplie, datée et signée, ainsi que le solde de 
l’inscription à Cours CITRON 10 rue de la Fosse, 44000 NANTES, ou par mail à yann@courscitron.fr.  
A défaut de réception dans ces délais, la réservation sera annulée (acompte non remboursé).  

Toute saison engagée est due, quel que soit le nombre de séances auxquelles l’élève aura assisté.  

Il ne sera procédé à AUCUN REMBOURSEMENT, et les sommes dues seront encaissées, sauf respect du délai 
d’annulation au plus tard 5 jours après la date du premier cours (auquel cas seul l’acompte est dû).  
Cas particulier : les sommes payées en chèques vacances ne sont pas remboursables. 

Toute demande d’annulation d’inscription devra être notifiée soit par SMS au 07 60 33 56 95 soit par email à 
yann@courscitron.fr, au plus tard 5 jours après la date du premier cours. 

Obligation des élèves pendant les activités : 

Cours CITRON se réserve le droit d’exclure, sans remboursement, toute personne qui de manière évidente 
perturbe le bon déroulement des cours. 

Les élèves s’engagent à être ponctuels, prévenir en cas d’absence, respecter les intervenants et prendre soin de 
la salle. 

Nous attirons votre attention sur le fait que notre salle n’est pas une salle municipale, mais une salle privée dont 
nous gérons l’entretien, le ménage, les réparations diverses et variées, et en ce sens nous avons besoin que 
chacun se sente concerné et nous aide à en prendre soin 뇤눎눐눑눒눏. Merci 뇤눎눐눑눒눏. 

Parents ! Avant de déposer votre enfant mineur, en tant que représentant légal de celui-ci, vous devez vous 
assurer de l’ouverture effective de l’école et de la présence de l’intervenant(e).  

Données personnelles : 

Je suis informé (e) que les données personnelles collectées par COURS CITRON le sont pour la gestion de l’activité 
de l’école COURS CITRON, et pour l’envoi de la newsletter. Elles sont traitées dans le respect de la Loi 
informatique et libertés modifiée le 20 juin 2018, et du RGPD, et conservées conformément aux 
recommandations de la CNIL. Je suis informé (e) que je dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, 
de limitation et d’opposition. En cas de réclamation, je suis informé (e) que j’ai la possibilité de saisir la CNIL. 

La vie est un jeu, Jouez ! 


